
R E G R O U P E M E N T
F A M I L I A L  D A N S  L E
C A D R E  D E  “ D U B L I N ”

Si votre demande de regroupement fami l ia l  "Dubl in" est  acceptée, vous serez
transféré dans le pays où vi t  l ’un des membres de votre fami l le qui  est  sensé
vous recevoir ,  et  votre demande d'asi le y sera examinée.

I l  est  important de demander le regroupement fami l ia l  "Dubl in" dans les 3
mois suivant l 'enregistrement de votre demande d'asi le.  Si  vous dépassez ce
délai  de 3 mois,  i l  peut encore être possible de faire une demande, mais le
dossier sera plus di f f ic i le à réussir .  Vous devez faire la demande avant
qu'une décis ion ne soi t  pr ise sur votre demande d'asi le.

Dans tous les cas,  le membre de votre fami l le doi t  s igner une déclarat ion qui
at teste qu’ i l  souhai te vous accuei l l i r  dans son pays de résidence af in que
vous puissiez être réuni .  I l  doi t  y avoir  des preuves pour démontrer la
relat ion entre vous et  le membre de votre fami l le.

Le règlement de Dubl in est  la lo i  en Europe qui  détermine quel pays doit  être
responsable de votre demande d'asile .  Si  vous avez des membres proches de
votre fami l le dans un autre pays européen, i l  peut être possible d 'être t ransféré
dans ce pays dans le cadre d’un regroupement fami l ia l  "Dubl in" s i  vous en fai tes
la demande.

Vous pouvez demander le regroupement fami l ia l  avec vos parents,  tuteurs ou
frères et  sœurs.
Vous pouvez également demander le regroupement fami l ia l  avec vos tantes,
oncles et  grands-parents,  mais i ls  doivent prouver qu' i ls  sont capables de
s'occuper de vous.
Vous devez prouver que le regroupement fami l ia l  avec le membre de votre
fami l le est  dans votre mei l leur intérêt  et  qu’ i l  réside légalement dans le pays
où i l  v i t .

SI VOUS ÊTES UN ENFANT (DE MOINS DE 18 ANS)

SI VOUS ÊTES UN ADULTE

Vous pouvez demander le regroupement fami l ia l  avec votre enfant s ' i l  est
mineur (moins de 18 ans).
Vous pouvez demander le regroupement fami l ia l  avec votre conjoint
(mari / femme).  I l  peut également être possible de faire une demande si  vous
êtes dans une relat ion sér ieuse mais que vous n'êtes pas légalement marié,
mais cela est  beaucoup plus di f f ic i le.
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Le regroupement fami l ia l  peut être possible s i  vous avez besoin de
l 'assistance de vos enfants,  parents ou frères et  sœurs,  ou s ' i ls  ont
besoin de votre assistance. La dépendance doi t  être due au fai t
que vous ou le membre de votre fami l le avez besoin de sout ien en
raison de l ’un des éléments c i  dessous  :

La grossesse
Un enfant nouveau-né
Maladie grave
Handicap sévère
Viei l lesse

Vous pouvez faire une demande de regroupement fami l ia l  s i  le
membre de la fami l le avec lequel  vous souhai tez être réuni  réside
légalement dans le pays où i l  v i t .
I l  doi t  y avoir  des preuves que le membre de la fami l le peut
s 'occuper de la personne dépendante.
Le l ien fami l ia l  entre vous doi t  exister dans votre pays d 'or ig ine.

CAS PARTICULIERS

I l  peut encore être possible de faire une demande de regroupment
fami l ia l  s i  les cr i tères c i -dessus ne sont pas rempl is.  Les demandes
pour ce type de regroupement fami l ia l  peuvent être envoyées après
un délai  de 3 mois.
Vous pouvez faire une demande s ' i l  existe des raisons
except ionnel les d 'être réuni  avec les membres de votre fami l le,  y
compris pour des raisons humanitaires,  fami l ia les ou cul turel les.
I l  est  p lus di f f ic i le que ces demandes réussissent.

SI VOUS DÉPENDEZ D'UN MEMBRE DE LA FAMILLE

Si vous êtes marié dans votre pays d 'or ig ine ou avez eu votre enfant
avant de qui t ter  votre pays d 'or ig ine,  le membre de votre fami l le avec
lequel  vous demandez le regroupement fami l ia l  peut être un demandeur
d'asile  ( i l  doi t  s implement avoir  déposé une demande d'asi le dans le
pays où i l  v i t ) .

Si  votre l ien fami l ia l  a été créé après avoir  qui t té votre pays d 'or ig ine,  le
membre de votre fami l le doi t  être un réfugié reconnu  (avec une
décis ion posi t ive d 'asi le dans le pays où i l  v i t ) .
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